Communiqué du Président du CRAM Ile de France du 14 octobre 2011
Bonjour à tous,
Beaucoup d’entre vous m’ont contacté ces derniers jours, suite aux bruits et rumeurs circulant sur l’avenir de nos terrains, notamment suite aux informations données par le blog "Aéromodélisme et Liberté". 
Une information importante s’impose que vous trouverez ci-après car en effet la DGAC a lancé une consultation publique sur plusieurs textes. L’ensemble des bénévoles de la Fédération sont au courant et travaillent sur ces textes depuis début août 2011.

Je puis vous assurer que le Comité Directeur Fédéral, le Président de la Fédération, le Bureau Fédéral, l’ensemble des Présidents de CRAM, tous ceux qui sont membres de structures fédérales concernées par la règlementation, votre Président de CRAM sont mobilisés sur ces problèmes au quotidien, et ce depuis juillet, particulièrement sur ces textes qui présentent un danger et sont inacceptables pour nous tous.
Je puis vous assurer que toutes les structures fédérales jouent tout leur rôle et sont mobilisées pour assurer la défense de notre activité l’aéromodélisme. 

De quels textes s’agit-il ?
La conception des aéronefs télépilotés (projet de remplacement de l’arrêté du 21 mars 2007) : 

Le nouvel arrêté définit un aéromodèle : "aéronef télépiloté utilisé exclusivement à des fins de loisir ou de compétition et restant en vue directe, en permanence, du télépilote qui est à tout instant en mesure de contrôler directement sa trajectoire pour éviter les obstacles et les autres aéronefs" (au terme près télépiloté qui est un synonyme de celui que nous avions écrit, il s’agit du texte voté en AG fédérale). 
Le nouvel arrêté précise en particulier : les 2 catégories d’aéromodèles A et B avec la notion de vol libre (considéré comme un cas particulier), de vol captif pour le VCC (Vol Circulaire Commandé) ; la formation comme activité spécifique de l’aéromodélisme.

Il définit  les aéronefs télépiloté en matière de travail aérien comme  UAS (Unmanned Aircraft System) tout  aéronef télépiloté utilisé pour des activités particulières (classes C à G).
Le contenu de l’arrêté ne pose pas de problème particulier (hors vol de nuit), la sortie de cet arrêté est liée à celle de l’arrêté modificatif de décembre 2009 sur l’espace aérien.
Modification de l’arrêté du 21 décembre 2009

Dès connaissance du document mis en consultation, un travail de Consultation des Présidents de CRAM et des membres du Comité Directeur a été lancé, ce travail a permis l’établissement d’un document de synthèse qui a été présenté à la DGAC le 20 septembre 2011, avec la position fédérale suivante : Le projet d’arrêté de modification du 21 décembre 2009 relatif aux conditions d’insertion et d’évolution dans l’espace aérien des aéronefs télépilotés est  jugé en l’état non recevable par la FFAM

 Au cours de cette réunion, la DGAC a précisé:

Qu’elle ne veut pas changer le projet de texte (article 1–1) en ce qui concerne la distance définissant le vol "en vue directe" et la circulation "hors aire d’atterrissage ou de décollage" (cf. annexe II)

 Qu’elle proposerait une circulaire d’application pour les DSAC régionales

Suite à cette réunion et à cette position de la DGAC, le président de la Fédération a pris contact avec M.COFFIN  (Directeur directement rattaché au directeur général de l'aviation civile) afin de lui signifier notre position et demander une réunion DGAC/FFAM à haut niveau.
Monsieur COFFIN a  précisé que rien ne serait décidé sans consultations et discussions complémentaires, qui ne peuvent se dérouler qu’après la fin de la consultation publique fixée au 30 octobre. 

Ce sujet a été à l’ordre du jour de la réunion des présidents de CRAM début octobre  qui ont eu les dernières informations à cette date, ils sont activement mobilisés sur ce problème. 

Les membres des structures fédérales ont  comme cela est fait régulièrement en Ile de France avec nos interlocuteurs DGAC invité  MM. Claude Mas et Sébastien Travadel,  de la DGAC à une démonstration d’aéromodélisme le 4 août dernier sur le terrain du Club de Brétigny-sur-Orge. Nous y avons aussi invité le secrétaire du CRAGALS Nord, cette démarche est courante et se fait régulièrement pour toutes les disciplines dans le CRAM Ile de France lors de manifestations, entrainement ou compétitions. Elle nous a ouvert la possibilité de négociation lors des déclarations de terrains et surtout l’obtention pour de nombreux clubs de hauteurs et distances de vols nécessaires à la pratique de nos disciplines.

Cette démonstration nous a permis de démontrer à nos interlocuteurs que définir une distance horizontale de 200 mètres ou une hauteur de vol autorisée de 80 m revient à interdire certaines disciplines sur un terrain d’aéromodélisme. 
Point sur l’arrêté relatif aux présentations publiques d’aéromodèles

Le 26 juillet 2010, la DGAC  a envoyé aux DSAC le projet d’arrêté pour application immédiate. En effet, en 2010, le ministère de la Défense avait signé l’arrêté, mais le ministère de l’intérieur avait refusé de signer. Suite au changement de gouvernement et de Ministre : nouveau tour de piste…

Le 19 mai 2011, l’arrêté a été représenté au ministère de l’intérieur : il est en circulation

Dans ces conditions, la DGAC est assez optimiste et prévoit sa sortie avant fin 2011…

Le Point sur les fréquences

Bande 41 MHz : perte des 6 premières fréquences au 1er Janvier 2011

Bande 35 MHz : 6 fréquences aéromodélistes depuis le 24 mai 2011  (35,000 – 35,010 – 35,020 – 35,030 – 35,040 – 35,050 MHz) - plus de dérogation pour les étrangers

Bande 2,4 GHz : a priori mi-2012, plus de restriction de  puissance à 100 mW en extérieur entre 2454 et 2483,54 MHz
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